
ART. 2 N° 254

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 254

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello, M. Mothron, 
M. Vanneste, M. Bouchet, M. Dord et M. Houssin

----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Au  cours  de  l’entretien,  l’agent  de  l’État  vérifie  que  l’intéressé  comprend  et  parle
suffisamment le français et a une connaissance globale de l’histoire, de la géographie, du système
politique français ainsi que des droits et obligations attachés à la citoyenneté française. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient ici d’être plus précis quant au contenu de cet entretien. L’agent de l’Etat devra
vérifier  la  connaissance  de  la  langue,  mais  aussi  la  connaissance  globale  de  l’histoire,  de  la
géographie, du système politique français ainsi des droits et obligations attachés à la citoyenneté
française. 



ART. 2 N° 255

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 255

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Mothron

----------
ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 5, après la première occurrence du mot : 

« entretien »,

insérer le mot :

« individuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser ici que l’entretien ne pourra être qu’individuel. 



ART. 2 N° 257

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 257

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello, M. Mothron, M. Vanneste,

M. Dord, Mme Dumoulin et M. Houssin

----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et rappelle que la citoyenneté française comporte des droits et des devoirs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de rappeler par cet amendement que la citoyenneté française comporte des
droits et devoirs. 



ART. 2 N° 256

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 256

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ainsi que la place de la France en Europe. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but  de cet  amendement  est  d'insister  sur  l’importance de la place de la France en
Europe.



ART. 3 N° 253 Rect.

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 253 Rect.

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello, M. Mothron, M. Vanneste, M. Bouchet, M. Dord,

M. Bouchet, M. Dhuicq, M. Vandewalle et M. Houssin

----------
ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Au  cours  de  cette  cérémonie,  les  personnes  concernées  prêtent  le  serment  suivant :
« J’affirme solennellement que j’observerai fidèlement les lois de la République et que je remplirai
loyalement mes obligations de citoyen français. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de l'acquisition de la nationalité, la plupart des pays ont introduit dans leur célébration
un serment. Il conviendrait de pratiquer de manière identique dans le droit français par une formule
simple.



ART. 5 N° 258

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 258

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 5

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – La troisième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 311-9 du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par les mots : « ainsi que de la place de la
France en Europe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but  de cet  amendement  est  d'insister  sur  l’importance de la place de la France en
Europe. 



ART. 5 N° 259

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 259

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello, M. Vanneste et M. Houssin

----------
ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et plus généralement de son refus d’intégration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

C'est un amendement technique visant à prendre en compte le refus d'intégration lors du
renouvellement de la carte de séjour par l'autorité administrative. 



ART. 7 N° 260

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 260

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Vanneste

----------
ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« En tout état de cause, les agents de l’autorité administrative font mention, par procès
verbal, des diligences accomplies. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de garantir la transparence dans les procédures accomplies. 



ART. 8 N° 261

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 261

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Mention est faite de cette disposition par le juge dès le début de l’audience. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’agissant de personnes qui ne comprennent pas toujours notre langue, il convient de les
prévenir de ces dispositions. Ce point de procédure doit donc être rappelé par le juge.



ART. 10 N° 263

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 263

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi qu’aux garanties prévues par les conventions internationales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de rappeler la nécessité pour le droit français de ne pas faire abstraction des
normes européennes et internationales. 



ART. 10 N° 262

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 262

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 10

À l’alinéa 2, après le mot :

« irrégularité »,

insérer les mots :

« de procédure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement technique.



APRÈS L'ART. 13 N° 264

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 264

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

L’article L. 5221-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un  décret  en  Conseil  d’État  précise  les  conditions  suivant  lesquelles  le  silence  de
l’autorité administrative suite à  la production du contrat équivaut à une décision implicite de visa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre l’accélération des procédures en reconnaissant la
décision implicite d’accord. 



ART. 17 A N° 266

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 266

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 17 A

À l’alinéa 2, après le mot :

« prolongée »,

insérer les mots :

« ou encore en cas de fraude au système d’assurance sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif  du présent amendement est d'élargir  les dispositions de cet article au cas de
fraude au système d'assurance sociale. 



ART. 17 A N° 268

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 268

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol
et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 17 A

À l’alinéa 2, après le mot :

« façon »,

insérer le mot :

« abusive, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif  de  cet  amendement  vise  à  rappeler  que  c’est  effectivement  l’abus  qui  peut
entraîner une telle sanction. 



ART. 17 A N° 267

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 267

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle et M. Proriol,

----------
ARTICLE 17 A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Un décret en conseil d’État fixe les conditions d’application des présentes dispositions et
notamment  ce  qu’il  convient  d’entendre  par  la  notion  de  charge  déraisonnable,  les  modalités
d’information données à l’intéressé ainsi que ses moyens de recours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de prévoir un décret afin de préciser les termes de cette
disposition. 



ART. 19 N° 265

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 265

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’autorité administrative vérifie l’ensemble de ces conditions au cours d’un entretien
individuel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à organiser  un entretien permettant  de vérifier  la réalisation des
conditions évoquées au présent article. 



ART. 23 N° 273

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 273

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 23

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots :

« et doit indiquer les possibilités de recours de l’intéressé ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 23 N° 269

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 269

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 23

À la dernière phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« exceptionnel »,

insérer les mots :

« et de manière motivée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire ici de motiver ce caractère exceptionnel. 



ART. 23 N° 271

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 271

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 23

À l’alinéa 11, après le mot :

« motivée »,

insérer le mot :

« qui indique les voies de recours de l’intéressé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à porter à la connaissance de l'intéressé ses possibilités de
recours. 



ART. 23 N° 270

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 270

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol
et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 23

À l’alinéa 12, après le mot :

« menace »,

insérer le mot :

« grave ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de fixer une gradation dans cette menace. 



ART. 23 N° 272

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 272

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 23

À l’alinéa 22, après le mot :

« motivée »,

insérer les mots :

« indiquant les voies de recours de l’intéressé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à porter à la connaissance de l'intéressé ses possibilités de
recours. 



ART. 25 N° 274

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 274

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 25

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Mention est faite dans cette décision des voies de recours de l’intéressé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 25 N° 276

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 276

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 25

À la dernière phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« exceptionnel », 

insérer les mots : 

« et de manière motivée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire ici de motiver ce caractère exceptionnel.



ART. 25 N° 275

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 275

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 25

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« urgence »,

insérer les mots :

« , dans les conditions prévues au II de l’article L. 511-1 du présent code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement technique.



ART. 28 N° 277
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 277

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il est fait expressément mention de cette possibilité dans le courrier de refus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 28 N° 278

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 278

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Il est fait expressément mention de cette possibilité dans le courrier de refus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 33 N° 281

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)
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Gouvernement

AMENDEMENT N° 281

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 33

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Il est fait mention à l’étranger de cette faculté lors de la notification de la décision. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à informer l’intéressé de ses possibilités de recours.



ART. 33 N° 280
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AMENDEMENT N° 280

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Houssin

----------
ARTICLE 33

Compléter la première phrase de l’alinéa 17 par les mots : 

« et indique les voies de recours de l’intéressé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 34 N° 576
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 576

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 34

Après la première phrase de l’alinéa 4, insérer la phrase suivante :

« Il est fait mention de cette possibilité lors de la notification. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.



ART. 34 N° 282
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 282

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 34

À la première phrase de l’alinéa 15, substituer au mot :

« ou »

les mots :

« ainsi qu’ ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  possibilités prévues par  les présentes  dispositions doivent  être  cumulatives et  non
alternatives.
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 283

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 34

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« Celui-ci est informé de cette faculté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le droit à l’information de l'intéressé.



ART. 34 N° 320

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 septembre 2010
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 320

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 34

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« Il est expressément informé de cette possibilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise au respect de la procédure contradictoire en prévoyant une
remise du procès verbal à l’employeur.



ART. 38 N° 321
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 321

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Houssin

----------
ARTICLE 38

À la première phrase de l’alinéa 2, après la dernière occurrence du mot :

« droits », 

insérer les mots :

« dans une langue qu’il comprend ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient par cet amendement de garantir la compréhension des droits mentionnés. 



ART. 39 N° 324
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 324

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Mothron

----------
ARTICLE 39

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi qu’aux garanties prévues par les conventions internationales ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de rappeler la nécessité pour le droit français de ne pas faire abstraction des
normes européennes et internationales. 



ART. 39 N° 323
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 323

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 39

À l’alinéa 2, après le mot :

« irrégularité »,

insérer les mots :

« de procédure ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement technique.



ART. 49 N° 325
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 325

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 49

À l’alinéa 2, après le mot :

« menace »,

insérer le mot :

« grave ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de fixer une gradation dans cette menace. 



APRÈS L'ART. 62 N° 326
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 326

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant :

L’article L. 8271-1 du code du travail est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les procès-verbaux établis par ces agents font l’objet d’une remise à l’employeur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise au respect de la procédure contradictoire en prévoyant une
remise du procès verbal à l’employeur.
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 334

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les présentes dispositions ne font pas obstacle aux garanties prévues par des législations
particulières. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi en est-il en matière de sécurité sociale où l’employeur doit se voir remettre la Charte
du cotisant. Il convient donc de prévoir cette situation dans un souci de transparence. 



ART. 64 N° 333
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 333

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro, Mme Marland-Militello et M. Mothron

----------
ARTICLE 64

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« consentement »,

insérer le mot :

« exprès ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement permet d'éviter toute contestation possible en consignant l’accord
de la personne par écrit. 



ART. 64 N° 331
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 331

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dès le début de l’entretien, les intéressés sont informés de l’objet de l’audition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  paraît pour le moins normal que la personne convoquée connaisse les raisons de son
audition ; ce qui n’est pas toujours le cas en pratique.



ART. 64 N° 327
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 327

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il est précisé aux intéressés, avant l’entretien, que ceux-ci peuvent se faire assister par un
conseil de leur choix. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif  de prévoir une possibilité d’assistance pour les
intéressés. 



ART. 64 N° 329
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 329

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol et M. Lazaro

----------
ARTICLE 64

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« personne »,

insérer les mots :

« dont le témoignage est essentiel pour la recherche de la vérité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est d'éviter les cas de délation. 



ART. 64 N° 328
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 328

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« entendre »,

insérer les mots :

« , avec leur consentement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement technique.



ART. 64 N° 332
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission
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AMENDEMENT N° 332

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et dont le double est remis à ces derniers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comment l’employeur pourrait-il faire des observations sur un procès verbal dont il n’a
pas connaissance ?  Il est donc nécessaire d'en assurer sa remise. 



ART. 64 N° 330
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AMENDEMENT N° 330

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« peuvent faire »,

le mot :

« font ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces auditions constituent des pièces de procédure. Il  convient donc qu'elles doivent être
consignées dans des procès-verbaux. 



ART. 64 N° 335
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 335

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Dans  le  cas  où,  eu  égard  aux  circonstances  particulières,  une  remise  immédiate  se
révélerait impossible, les agents de contrôle fixent par écrit le délai de remise de ces documents en
en précisant la liste. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif du présent amendement est de prévoir les cas où une remise immédiate serait
impossible. 



ART. 65 N° 355
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Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 355

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol 
et M. Lazaro

----------
ARTICLE 65

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :

« 1° Au premier alinéa, après la référence : « L. 8211-1 » sont insérés les mots : « hormis
les dispositions prévues au 2° de l’article  L. 8221-5 du présent  code » et  les mots :  « les aides
publiques… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  là d’une solution de bon sens.  En effet,  la loi  a  banalisé la  notion de travail
dissimulé (art L 8221-5 2°). Ainsi le fait que la fiche de paie ne corresponde pas à la durée du
travail  relève  du  travail  dissimulé.  Cette  affirmation  n’est  pas  neutre  lorsque  l’on  connaît  la
complexité de la législation en matière de durée du travail. Ce qui a fait dire à certains auteurs que
80 % des entreprises, sans le savoir, relèvent de l’infraction de travail dissimulé. 

Certes, on dira qu’il faut un élément intentionnel. Toutefois, la cour de cassation balaie
l’argument en disant que la répétition des faits caractérise le travail dissimulé. On conçoit donc
difficilement des fermetures administratives ou des remboursements d’aides uniquement pour ne
pas avoir été scrupuleux dans la gestion de la durée du travail. Le présent amendement précise donc
les choses.
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AMENDEMENT N° 340

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 65

À l’alinéa 2, après le mot : 

« alinéa, »,

insérer les mots : 

« , après le mot : « constatés », sont insérés les mots : « à la bonne foi du débiteur, » et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Même dans le cadre du travail illégal, il peut tout de même y avoir bonne foi, comme par
exemple l'oubli  de déclaration pour une TPE, ou encore le dépassement  de la durée du travail
(l’infraction relevant du travail dissimulé).
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission
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AMENDEMENT N° 336

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 65

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« La  demande est  formulée  de  manière  motivée en  indiquant  les  voies  de recours  de
l'intéressé. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir le principe du contradictoire. 
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AMENDEMENT N° 353

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 65

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Dans cette hypothèse,  l’intéressé est mis en demeure de faire ses observations en se
faisant assister éventuellement d’un conseil. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient,  par  cet  amendement,  de  donner  des  droits  aux  personnes  à  qui  le
remboursement est demandé.
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ - (n° 2814)

Commission
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AMENDEMENT N° 337

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 66

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La décision indique les voies de recours de l’intéressé. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à porter à la connaissance de l'intéressé ses possibilités de
recours, dans un souci de respecter le principe du contradictoire.
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Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 356

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol 
et M. Lazaro

----------
ARTICLE 66

À la première phrase de l’alinéa 2, après la référence : 

« L. 8211-1 »,

insérer les mots :

« hormis les dispositions prévues au 2° de l’article L. 8221-5 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  là d’une solution de bon sens.  En effet,  la loi  a  banalisé la  notion de travail
dissimulé (art L 8221-5 2°). Ainsi le fait que la fiche de paie ne corresponde pas à la durée du
travail  relève  du  travail  dissimulé.  Cette  affirmation  n’est  pas  neutre  lorsque  l’on  connaît  la
complexité de la législation en matière de durée du travail. Ce qui a fait dire à certains auteurs que
80 % des entreprises, sans le savoir, relèvent de l’infraction de travail dissimulé. 

Certes, on dira qu’il faut un élément intentionnel. Toutefois, la cour de cassation balaie
l’argument en disant que la répétition des faits caractérise le travail dissimulé. On conçoit donc
difficilement des fermetures administratives ou des remboursements d’aides uniquement pour ne
pas avoir été scrupuleux dans la gestion de la durée du travail. Le présent amendement précise donc
les choses.
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Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 338

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
M. Lazaro et Mme Marland-Militello

----------
ARTICLE 66

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« La décision alors est notifiée à l’employeur en lui indiquant ses possibilités de recours et
la possibilité de se faire assister d’un conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir le principe du contradictoire.
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AMENDEMENT N° 339

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol
et M. Lazaro

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 66, insérer l'article suivant :

L’article L. 8211-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dès  lors  que  l’infraction  a  fait  l’objet  d’un  procès  verbal  établi  par  l’autorité
administrative et a été transmis au Procureur de la République, celui-ci ne peut donner lieu à aucune
sanction pécuniaire, dès lors qu’il a fait l’objet d’un classement sans suite de l’affaire, d’ordonnance
de non-lieu ou d’une décision de relaxe. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a pour objet de mettre fin à une aberration. Prenons l’exemple de la sécurité
sociale : en cas de travail dit « dissimulé », l’infraction donne lieu à un procès verbal qui est envoyé
au Procureur de la République. Toutefois, s’il y a classement sans suite de l’affaire, ordonnance de
non lieu ou décision de relaxe, l’organisme de sécurité sociale continue malgré tout la procédure en
s’estimant non lié pas l’aspect pénal. 

Il convient donc d’être beaucoup plus transparent en la matière.
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Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 357

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol
et M. Lazaro

----------
ARTICLE 67

À la première phrase de l’alinéa 2, après la référence :

« L. 8211-1 »,

insérer les mots :

« hormis les dispositions prévues au 2° de l’article L. 8221-5 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  là d’une solution de bon sens.  En effet,  la loi  a  banalisé la  notion de travail
dissimulé (art L 8221-5 2°). Ainsi le fait que la fiche de paie ne corresponde pas à la durée du
travail  relève  du  travail  dissimulé.  Cette  affirmation  n’est  pas  neutre  lorsque  l’on  connaît  la
complexité de la législation en matière de durée du travail. Ce qui a fait dire à certains auteurs que
80 % des entreprises, sans le savoir, relèvent de l’infraction de travail dissimulé. 

Certes, on dira qu’il faut un élément intentionnel. Toutefois, la cour de cassation balaie
l’argument en disant que la répétition des faits caractérise le travail dissimulé. On conçoit donc
difficilement des fermetures administratives ou des remboursements d’aides uniquement pour ne
pas avoir été scrupuleux dans la gestion de la durée du travail. Le présent amendement précise donc
les choses.
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AMENDEMENT N° 358

présenté par
M. Decool, M. Meunier, M. Gérard, M. Gandolfi-Scheit,

M. Lefranc, M. Remiller, Mme Besse, M. Souchet, M. Christian Ménard,
M. Guilloteau, M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains-Masini,

M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard, M. Fasquelle, M. Proriol,
Mme Marland-Militello et M. Mothron

----------
ARTICLE 74

À l’alinéa 3, après les mots :

« qui a »,

insérer le mot :

« sciemment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de rappeler ici que c’est bien l’élément intentionnel qui caractérise l’infraction.
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AMENDEMENT N° 34

présenté par
M. Aboud, Mme Bassot, M. Binetruy, M. Bourdouleix, M. Bouchet,

M. Loïc Bouvard, M. Brochand, M. Philippe Cochet, M. Couve, M. Decool,
Mme Delong, M. Dhuicq, M. Dord, M. Dupont, M. D'Ettore, M. Ferrand,

M. Garraud, M. Gérard, M. Guibal, M. Guilloteau, M. Labaune, M. Lassalle,
M. Luca, Mme Marin, Mme Marland-Militello, M. Myard, M. Nicolas,

M. Plagnol, Mme Pons, M. Roatta, M. Tian, M. Trassy-Paillogues,
Mme Vasseur, M. Verchère, M. Bernard, M. Bony, M. Cinieri, M. Grosperrin,

Mme Irles, M. Julia, M. Mach, M. Meunier, M. Reynès, M. Sandras,
M. Calméjane, M. Calvet, M. Carayon, Mme Colot, M. Dassault, M. Dell'Agnola,

Mme Dumoulin, M. Flory, M. Gaudron, M. Giscard d'Estaing, M. Gonnot,
Mme Grosskost, M. Guédon, M. Guillet, M. Hamel, M. Lamblin, M. Mallié,

M. Marcon, M. Philippe-Armand Martin, Mme Martinez, M. Maurer, M. Mourrut,
M. Patria, M. Quentin, M. Reiss, M. Robinet, M. Saint-Léger, M. Souchet,

M. Spagnou, M. Terrot, M. Ueberschlag, Mme Boyer, M. Fasquelle, M. Lazaro,
M. Meslot, Mme Branget, M. Domergue, Mme Hostalier, M. Nesme, M. Perrut,

M. Teissier, M. Vanneste, M. Diard, M. Ciotti, M. Depierre,
 M. Mignon, M. Sordi, M. Remiller et M. Gilard

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 75 TER, insérer l'article suivant :

L’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« 9° Le soin de faire respecter les symboles républicains lors des célébrations de mariage
se tenant dans les locaux de la mairie. S’il  l’estime nécessaire, le maire ou l’un de ses adjoints
officiants peut, à cette occasion, user verbalement du rappel à l’ordre prévu à l’article L. 2212-2-1
et suspendre, en tant que de besoin, la célébration. »
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APRÈS L'ART. 75 TER N° 34

EXPOSÉ SOMMAIRE

La République entend faire respecter ses symboles,  au premier rang desquels figure le
mariage civil. Celui-ci est un des moments forts de la vie citoyenne. Il  véhicule des valeurs de
respect et d'engagement qui ne doivent pas être ternies par des attitudes provocatrices, voire hostiles
à notre pays.

Tel est l'objet de cet amendement. Les symboles républicains doivent être respectés lors
des célébrations de mariage en Mairie.
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